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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

 
  
 

ACCORD-CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES 
 
 

Organisation logistique générale  

du Festival des Entrepreneurs 2025 

  

 

 

 

Chambre de Commerce et d'Industrie de Caen Normandie  

1, rue René Cassin  

Saint-Contest 

14911 CAEN CEDEX 9 

 

Agissant dans le cadre de la présente consultation pour son compte. 

 

 

Monsieur Manuel LE ROUX, Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Caen Normandie par 

délibération en date du 30 novembre 2021. 

 

 

Organisation logistique générale du Festival des Entrepreneurs 2025. 

 

 

 

 

 

 

Identification du pouvoir adjudicateur 

Représentant du pouvoir adjudicateur 

Objet de la consultation 
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Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) a pour objet de décrire le contenu de 

l’accord-cadre. 

 

La consultation porte sur la mise en œuvre de l’organisation logistique générale du Festival des 

Entrepreneurs qui se déroulera les 3 et 4 juillet 2025 dans la clairière du Bois de Lebisey, ainsi que dans les 

salles de la Fonderie et du Big Band Café (BBC) à Hérouville-Saint-Clair. 

 

 

2-1. Objectif du Festival des Entrepreneurs 

 

Réaliser une édition spéciale du Festival des Entrepreneurs intégrant une programmation de speakers de 

renom, un village d’exposition et des moments de networking, le tout dans une clairière à proximité 

immédiate du Festival de musique Beauregard. 

 

2-2. Contexte 

 

Depuis la création de cet événement en 2018, la Chambre de Commerce et d’Industrie de Caen Normandie 

(CCI Caen Normandie) lui a toujours donné les codes d’un festival par l’agencement, l’ambiance et le 

contenu, pour créer un environnement propice à la convivialité et aux échanges.  

 

En 2025, le souhait est d’aller jusqu’au bout de l’idée en réalisant le Festival en marge et en partenariat 

avec le Festival Beauregard. Durant 2 jours, dans la clairière du bois de Lebisey à deux pas de Beauregard, 

il sera proposé aux entrepreneurs une scène business où les artistes ne seront pas des chanteurs mais des 

chefs d’entreprises nationales et internationales qui se succèderont pour inspirer les festivaliers. En soirée 

après avoir assisté aux conférences et découvert le Village des Entrepreneurs, la soirée pourra continuer 

autour d’un moment convivial et réseau dans l’Espace Partenaire de Beauregard.  

 

 

3-1. Principe du Festival 

 

L’accompagnement des entreprises, depuis la création ou la reprise, en passant par le développement, 

l’internationalisation jusqu’à la transmission, fait partie des missions prioritaires des Chambres consulaires.  

 

Le territoire Normand est riche de multiples festivals, de musique, de cinéma, etc… A l’instar de ces 

événements, la CCI Caen Normandie a voulu offrir aux entrepreneurs leur Festival. Qui dit festival dit 

Article 1. Généralités  

Article 2. Préambule  

Article 3. Présentation du Festival  



 

Consultation n°2025_FCS_CCI_0007 – Organisation logistique générale du Festival des Entrepreneurs 2025 Page 3/10 

 

moments d’échange et de partage, dit moments de rencontres, dit têtes d’affiche, dit moments festifs ce 

sont tous les ingrédients que les équipes mettent chaque année dans la réalisation du Festival des 

Entrepreneurs. 

 

3-2. L’organisateur 

 

Le Festival des Entrepreneurs est un événement organisé par la CCI Caen Normandie depuis 2018. Elle 

dispose d’une expertise dans l’organisation d’événements avec ce Festival, mais également au travers de 

manifestations telles que les Journées Rencontres des Professionnels et Acteurs du Tourisme (30ème édition 

en 2024), les Rendez-Vous d’Affaires de Normandie (21ème édition en 2023), les Startup Weekend ou encore 

le Forum Femmes & Challenges qui a réuni 1 300 participants au Zénith de Caen en décembre 2024.  

 

Au-delà de ces rendez-vous récurrents, la CCI Caen Normandie fait le lien entre les temps forts du territoire 

et les entrepreneurs en mettant en place des événements ponctuels comme le D-Day Enterprise Exchange 

qui a été initié dans le cadre du 80ème anniversaire du Débarquement et de la Bataille de Normandie. Son 

objectif : renforcer les liens entre entrepreneurs et exportateurs normands et leurs clients, prospects, 

fournisseurs étrangers pour des relations économiques durables. 

 

3-3. Le concept 2025 : Festival des Entrepreneurs X Beauregard 

 

1/ Festival des Entrepreneurs  

Deux journées (3 et 4 juillet 2025), en marge et en partenariat avec le Festival de musique Beauregard (3 

au 6 juillet 2025), intégrant une partie conférences (intervention d’une quinzaine de têtes d’affiche dans 

les domaines liés à l’entrepreneuriat) et exposition (Village) d’une part et, d’autre part, un accès au Festival 

Beauregard en soirée pour une expérience musicale et culturelle. 

 

Au sein de l’agglomération caennaise, dans le Bois de Lebisey à Hérouville Saint-Clair, le Festival s’appuiera 

sur la salle de la Fonderie, la salle de concert Big Band Café (BBC) et les espaces extérieurs arborés pour la 

partie exposition, conférences, formation et networking et, sur le domaine de Beauregard au sein du 

Festival en soirée, pour poursuivre le réseautage et la mise en relation entre professionnels du territoire. 

 

Les partenaires VIP auront un accès privilégié à des moments confidentiels du Festival sur le site de 

Beauregard le jeudi 3 juillet. Des Pass du Festival des Entrepreneurs permettront également, pour les 

Partenaires et Festivaliers, de bénéficier des deux événements les 3 et 4 juillet.  

 

2/ Le Festival Beauregard 

Festival BEAUREGARD - 3.4.5.6 juillet 2025 - Château de Beauregard, Hérouville Saint-Clair, Normandie. 

Ce Festival offre depuis 2009 une programmation éclectique, niché dans le domaine de Beauregard, dans 

l’agglomération caennaise aux portes de Caen : 150 000 festivaliers en 2024.   
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3/ Le contenu 

Un événement fédérateur, levier d’attractivité 

Un événement et des thématiques fédérateurs pour les habitants de Caen la mer. 

Créer du lien entre les différents acteurs tout en mettant en avant des parcours inspirants et des pratiques 

innovantes pour regarder vers l’avenir de notre territoire, de ses entreprises, de ses habitants. 

Cet événement c’est aussi, le collectif, avec la collaboration de deux événements du territoire pour 

proposer une offre innovante au public. 

Enfin, c’est faire découvrir le territoire, ses atouts et son dynamisme aux têtes d’affiche, personnalités 

reconnues du milieu entrepreneurial, qui interviendront lors du Festival des Entrepreneurs. 

 

Speakers 

Parmi les speakers attendus sur la « scène Business » du Festival des Entrepreneurs : 

• François-Xavier Demaison, ancien fiscaliste international, acteur, humouriste et entrepreneur 

• Renaud Lorillard, Directeur commercial Europe du Sud, entreprise internationale ELHO 

• Jean Muller, Executive Vice President Sales Intelligence JC Decaux et Président des Dirigeants 

commerciaux de France  

 

Contenu que les Festivaliers pourront retrouver  

• Une grande scène avec l’intervention d’une quinzaine de speakers de renom sur les deux jours. Les 

interventions se feront individuellement ou sous forme de tables rondes en plein jour avec projection. 

L’aménagement et l’équipement de la scène devra en tenir compte. 

• Un espace d’exposition avec des stands (estimatif qui sera affiné en fonction de la commercialisation : 

20 espaces personnalisés, 40 corners), deux mini-scènes (au sol ou praticables) pour des ateliers ou 

mini-conférences thématiques, un showroom des savoir-faire de nos entreprises avec des 

démonstrations (démonstrations sur stand directement - estimatif 20 entreprises). 

• Un espace Formation : la CCI proposera un programme de formations certifiées Qualiopi durant les 

deux jours du Festival >> Nécessité d’intégrer deux salles de 35 personnes à minima où se dérouleront 

deux sessions de formation de 3h30 par jour. Ces espaces nécessitent d’être au calme (site de la 

Fonderie ou BBC à envisager). 

• Des animations et divertissements : répartis sur l’ensemble du site. 

• Un espace dédié au networking, rendez-vous business, moments d’échanges : à l’écart de 

l’effervescence du Festival des Entrepreneurs un espace au sein duquel les exposants pourront se diriger 

pour poursuivre des échanges entamés sur leur stand dans une ambiance plus intimiste. Ce lieu pourra 

servir aussi pour réaliser les rendez-vous pris en amont avec nos partenaires grâce à notre solution de 

Matching. 

• Un espace VIP/Partenaires : pour recevoir clients et prospects. Une offre cocktail (champagne/petits 

fours) est incluse dans les Packs Partenaires. 

• Un Studio - plateau vidéo et radio pour enregistrer en direct des podcasts et capsules vidéo. 

• Un espace Gastronomie : lieu de restauration des festivaliers avec food-trucks, producteurs locaux, 

dégustations des produits du terroir. 
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Beauregard Business Expérience 

Programme proposé sur la journée du jeudi 3 juillet et limité à 100 inscrits. Arrivée le matin sur le parking 

Partenaire Beauregard, navette pour accéder dans l’enceinte de Beauregard, accueil-café et présentation 

de l’entreprise Beauregard et du Festival par son directeur, speed-meeting dans la grande roue de 

Beauregard suivi de la visite du site à vide et d’un brunch dans l’espace Partenaire de Beauregard en 

compagnie de François-Xavier Demaison. Après-midi sur le Festival des Entrepreneurs puis soirée dans 

l’espace Partenaire de Beauregard >> Ce programme nécessite une gestion des entrées du côté Bois de 

Lebisey / Parking Partenaire Beauregard. 

 

Horaires envisagés 

Jeudi 3 juillet et vendredi 4 juillet de 8h00 à 17h30 (Démarrage du Festival Beauregard à 16h le jeudi). 

 

Les cibles 

• Chefs d’entreprise, cadres-dirigeants, entrepreneurs, Startupers 

• Porteurs de projet, créateurs, repreneurs 

• Demandeurs d’emploi 

• Salariés 

• Etudiants, etc… 

 

3-4. Phase de réalisation 

 

La consultation porte sur la mise en œuvre de l’organisation logistique générale du Festival des 

Entrepreneurs qui se déroulera les 3 et 4 juillet 2025 à Hérouville-Saint-Clair. L’ensemble de l’opération de 

montage – exploitation – démontage sera compris entre le mercredi 25 juin 2025 et le mercredi 9 juillet 

2025, selon un planning technique qui sera communiqué à l’ensemble des titulaires de lots.  

 

L’accord-cadre fait l’objet de 12 lots. 

 

 

Pour cette édition spéciale, la CCI Caen Normandie souhaite recourir à des compétences extérieures pour 

mettre en œuvre l’organisation logistique générale de l’événement. 

 

Les prestations décrites au titre de cette consultation dans les bordereaux des Prix Unitaires / Détail 

Quantitatif Estimatif le sont à titre indicatif et ne lient en rien le pouvoir adjudicateur. D’autres demandes 

peuvent survenir en cours d’exécution de l’accord-cadre. 

 

A cette occasion, un devis sera demandé au titulaire avant la passation de la commande. Les devis et bons 

de commande qui seront formulés en fonction des demandes devront être libellés au nom de la SAS CCI 

Solutions Normandie qui gère l’ensemble des flux financiers associés à l’événement pour le compte de la 

CCI Caen Normandie : 

Article 4. Description des prestations 
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SAS CCI SOLUTIONS NORMANDIE 

4 Passage de la Luciline  

76000 ROUEN 

Immatriculée au RCS de Rouen sous le numéro 889 015 491  

 

Les prestations attendues portent sur la mise en place et l’aménagement technique et mobilier des 

différents espaces du Festival des Entrepreneurs en tenant compte des contraintes liées à l’organisation de 

l’événement en plein air, à 200 mètres d’un Festival de musique (balances possibles en journée) et de celles 

liées au caractère public du lieu d’exploitation (le Bois de Lebisey est fréquenté par les habitants). 

 

• LOT 1 : Chapiteaux, structures, gradins, engins  

 

Ce lot concerne la location, le montage et le démontage de structures type Chapiteaux Tentes et Structures 

(CTS), selon des plans techniques fournis par l’organisation. Toutes les structures proposées et louées 

devront être à jour de leurs obligations légales (registre de sécurité).  

Ce lot concerne également la location d’engins de chantier (chariots élévateurs, chariots télescopiques, 

nacelles) qui serviront au montage des CTS, et au besoin, mis à disposition de l’organisation pour d’autres 

tâches (déchargement de semi-remorques, montage éléments scénographiques, grappes de son, etc…).  

 

• LOT 2 : Supports signalétiques  

 

Ce lot concerne l’impression, la livraison, le montage et le démontage de supports signalétiques sur 

différents types de supports listés dans le Bordereau des Prix Unitaires (akylux, dibond, etc…). Les bons à 

tirer seront transmis par l’organisation.  

 

• LOT 3 : Sanitaires 

 

Ce lot concerne la location, l’installation et la reprise de blocs sanitaires, secs ou chimiques, sur le site du 

Festival. L’emplacement précis sera communiqué sur plan par l’organisation. Le site retenu ne dispose pas 

d’arrivée et d’évacuation d’eau.  

 

• LOT 4 : Mobilier 

 

Ce lot concerne la location, l’installation et la reprise de l’ensemble du mobilier installé sur le site du Festival. 

Les emplacements précis seront communiqués sur plan par l’organisation. Le mobilier pourra être installé 

en extérieur, ou couvert sous chapiteau.  

 

• LOT 5 : Secourisme 

 

Ce lot concerne la mise en place d’un dispositif prévisionnel de secours, composé d’un chef d’équipe et de 

X équipiers secouristes. Le besoin sera précisé après désignation du titulaire (type de public, moyens 

d’évacuations, etc…). La jauge retenue pour la mise en place du Dispositif Prévisionnel de Secours est de 

1000 personnes en instant T.  
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• LOT 6 : Contrôles de structures 

 

Ce lot concerne le contrôle de structures OP2/OP3, OS2/OS3, définies selon l’arrêté du 25 juillet 2022, par 

un technicien compétent et/ou un organisme de contrôle accrédité. L’organisation communiquera en amont 

du Festival une liste des OP/OS à contrôler, accompagnée d’un mémoire technique.  

 

Il concerne également la mise en place d’un contrôle des installations électriques précédant l’ouverture selon 

l’arrêté du 25 juillet 2022. L’organisation communiquera en amont du Festival l’ensemble des puissances sur 

site ainsi qu’un plan de distribution électrique.  

 

• LOT 7 : Barriérage 

 

Ce lot concerne la location, l’installation et la dépose de barrières de chantier et de police pour clôturer 

l’enceinte du festival.  

 

• LOT 8 : Audio, son, lumière, vidéo, électricité 

 

Ce lot concerne, la location, l’installation, l’exploitation et la dépose de l’ensemble des matériels audiovisuels 

nécessaires à la bonne conduite de l’événement (sonorisation, vidéo, captation, backline, lumières, 

structures).  

Il concerne également la mise en place de la distribution électrique sur site (des armoires aux prolongateurs 

16a) et la présence en exploitation d’un électricien qualifié.  

 

• LOT 9 : Energie 

 

Ce lot concerne, la location, l’installation et la reprise de groupes électrogènes ainsi que du GNR nécessaire 

à leur bon fonctionnement.   

 

• LOT 10 : Scénographie 

 

Ce lot concerne la production, l’installation et la dépose de tous les aménagements scénographiques sur 

site. La conception scénographique sera assurée par la CCI CN et l’AMO retenu.  

 

• LOT 11 : Containers 

 

Ce lot concerne la location, l’installation et la reprise de containers, avec différents niveaux 

d’aménagements et d’ouverture. L’organisation communiquera l’emplacement des containers sur plan et 

garantira l’accès au site pour un camion grue.  

  

• LOT 12 : Prestations Traiteur 

 

Ce lot concerne l’ensemble des prestations traiteurs sur l’événement : cocktails, repas publics et catering.  
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Le Festival des Entrepreneurs se déroulera les 3 et 4 juillet 2025 de 8h à 17h30. Un rétroplanning sera établi 

par l’AMO, en lien avec les organisateurs, conformément au calendrier de déroulement du projet. 

 

 

Un Assistant à Maîtrise d’Ouvrage sélectionné par la CCI Caen Normandie coordonnera les prestataires 

chargés de l’organisation logistique du début à la fin de l’événement : suivi des commandes en lien avec 

les organisateurs, installation en fonction d’un planning préétabli. 

 

Dans l’objectif de faciliter l’exécution des prestations et pour assurer un suivi de qualité de l’accord-cadre, 

le candidat s’engage à fournir dans sa proposition les coordonnées précises (nom, adresse, téléphone 

mobile, courriel) d’un référent dédié. Celui-ci aura pour mission de suivre les demandes, planifier les 

commandes en fonction des délais demandés et des priorités éventuelles, d’assurer la coordination sur 

site ainsi que la gestion de tout problème rencontré durant toute la durée de l’accord-cadre. 

 

Le référent devra être joignable facilement sur les horaires du temps de travail. Tout changement 

d’interlocuteur durant l’exécution de l’accord-cadre devra obligatoirement être notifié au pouvoir 

adjudicateur dans les plus brefs délais. 

 

Il participera aux réunions périodiques organisationnelles et devra respecter le planning validé par avec 

l’AMO et les organisateurs. 

 

 

Les prix indiqués dans les bordereaux des Prix Unitaires / Détail Quantitatif Estimatif apparaissent Hors 

Taxes et TTC. 

 

Le candidat produira la liste des prestations fournies, accompagnée d’un mémoire technique et de 

descriptifs. 

 

Il s’engage fournir les justificatifs concernant ses qualités et capacités ainsi que celles des sous-traitants 

retenus par ses soins. 

  

Article 6. Désignation d’un interlocuteur dédié  

Article 7. Prix  

 

Article 5. Clause impérative et calendrier  
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Le candidat déclare avoir pris connaissance des dispositions qui figurent au décret n° 92-158 du 20 février 

1992 relatif aux mesures de prévention concernant les prestations de service effectuées dans une ou 

plusieurs entreprises extérieures et s’engage, pour ce qui le concerne, à s’y conformer. 

 

En cas d’accident touchant son personnel, outre les formalités à accomplir vis-à-vis des instances qualifiées 

auxquelles il doit rendre compte, le candidat reconnaît devoir en informer, au plus tôt, le Responsable 

Sûreté ou son représentant et le représentant du pouvoir adjudicateur. 

 

Le candidat s’engage à faire effectuer les prestations par son personnel qualifié, compétent, ayant reçu 

préalablement la formation réglementaire, disposant des habilitations requises et en situation régulière 

vis-à-vis de la réglementation contre le travail illégal, y compris si ce personnel appartient à une entreprise 

sous-traitante. 

 

Le titulaire est tenu de contrôler que le personnel intervenant soit doté des Equipements de Protection 

Individuelle nécessaires et suffisants, exigés par la nature des prestations qui lui sont confiées. 

Tant pour la qualification des intervenants que pour la protection individuelle, la CCI Caen Normandie 

pourra demander au candidat de justifier par tout moyen à sa convenance des qualités requises, y compris 

par le moyen de procès-verbal du CSE (HSCT) dudit titulaire. 

 

 

Le candidat remettra à l’AMO la liste nominative du personnel affecté sur le site. Cette liste doit être tenue 

à jour et faire mention des modifications qui peuvent intervenir dans la composition du personnel ainsi 

que dans sa qualification, notamment si un employé cesse ou commence ses fonctions. 

 

Le candidat s’engage à ne présenter à ces postes de travail que des personnes qui appartiennent en propre 

à son entreprise ou à celle de son sous-traitant (préalablement déclaré), à l’exclusion de tout employé 

occasionnel, intérimaire. 

 

Le candidat s’engage à assurer en permanence ladite prestation avec du personnel accrédité. Celui-ci devra 

se conformer strictement au règlement de fonctionnement, aux règles de sécurité, de sûreté et de contrôle 

en vigueur sur le site.  

 

Si le candidat doit remplacer un membre de son personnel accrédité, il devra au préalable en avertir l’AMO.  

 

Il s’engage, avant toute prise de fonction, à sensibiliser chacun de ses employés sur : 

• Les mesures de protection à respecter sur le site 

• Les consignes de sûreté et de sécurité à appliquer pour l’exercice de son activité 

 

Article 8. Prévention 

 

Article 9. Sécurité  
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Le candidat déclare connaître toutes les contraintes existantes en matière de sécurité et de sûreté (cf. : 

Code des transports) à la date d’application et s’engage à les respecter. 

 

 

Responsabilité 

Le candidat assume la direction et la responsabilité de l’exécution des prestations. Il est responsable des 

dommages que la mauvaise exécution des prestations pourrait causer : 

• A son personnel, aux agents de la CCI ou à des tiers  

• A ses biens, aux biens appartenant à la CCI ou à des tiers 

 

Assurances à l’égard des tiers 

Tout justificatif d’assurance devra être remis avant le démarrage de l’exécution, garantissant la 

responsabilité à l’égard des tiers, des usagers et de la CCI, en cas d’accidents ou de dommages causés par 

la conduite et la réalisation des prestations. La garantie souscrite devra être suffisante. 

 

Il appartiendra au candidat de souscrire une assurance couvrant ses biens, les siens et ceux d'éventuels 

tiers en cas de dégâts (incendie, Responsabilité Civile ou autres) qui pourraient être occasionnés par le fait 

du titulaire ou de son personnel. 

 

 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de demander au candidat de remplacer le personnel n’ayant 

pas les capacités techniques pour réaliser la prestation demandée ou ayant un comportement inadapté à 

la bonne exécution de l’accord-cadre (attitude incorrecte, négligence dans l’exécution des missions, 

absences répétées, non-conformité à la tenue prévue par le CCTP). Dès lors, le candidat sera tenu de 

remplacer le personnel défaillant. 

Article 10. Responsabilités et assurances à l’égard des tiers 

 

Article 11. Personnels affectés à l’exécution des prestations 

 


